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Quanâ
le refinancement est
un définancement

• Même en supposant que la population étudiante cesse de croître
et reste stable à son niveau de 2015t il faudrait encore vingt anst

à ce rythmet pour rattraper le définancement infligé à l'enseignement
supérieur! Et la population étudiante va bien sûr continuer à croitre.

Finjan vier, le.go.uvem ement de
la Fédération Wallonie-Bruxel-
les (FWB)faisait savoir qu'i] ve-
nait enfin de s'accorder sur un
refinancement, tant attendu,

de l'enseignement supérieur. Tant at-
t~ndu cm.;.dep.uis bientôt vingt ans, ce
mveau d enseIgnement, qui accueille
déso:mais plus de deux tiers des jeunes
termmant le secondaire, subit un im-
placable "défmancement" structurel.
Contrairement à l'enseignement pri-
~aire et secondaire, dont les budgets,
d une part, tiennent
compte des nombres
d'élèves et, d'autre part,
ont été régulièrement
"revalorisés", les budgets
des universités et des
hautes écoles sont régis,
depuis 1998, par un sys-
tème "d'enveloppe fer-
mée" dans lequel toute
augmentation du nOIll-
bre d'étudiants se tra-
duit - mécaniquement -
par une réduction des
moyens alloués par étu-
diant.

Ce système a produit
des effets ravageurs: se-
lon les statistiques offi-
cielles de la FWB, entre
1997-1998 et 2012-2013 (dernière ob-
servation publiée), les moyens (à prix
constants) par étudiant se sont réduits
respectivement de 21% pour les univer-
sités et de 7% pour les hautes écoles (la
différence s'expliquant essentiellement
par un renflouement du budget des
hautes écoles opéré en 2(05), Et, depuis
2012-2013, ces moyens par étudiant
ont continué leur dégringolade.

Loin sous la moyenne de l'UE
Mais peut-être, pensera-t-on, d'autres

(sinon la plupart) des pays européens
ont-ils connu des évolutions sembla-
bles? La réponse e.st non. L'examen
comparé des politiques d'enseigne--
ment<l)menées dans les pays de l'Union
européenne (DE)nous apprend que la
FWB est une exception en matière de
décisions politiques:

- sur la période de 2005 à 2012 (der-
nière observation disponible), les
moyens par étudiant de l'enseignement
supérieur ont augmenté dans tous les
pays de l'UR.Sur cette seule période, on

enregistre + 9% (en
moyenne) chez nos voi-
sins, contre +4% en Bel-
gique (+13% en Com-
munauté flamande con-
tre•..-10% enFWB);

- sur la même période,
les moyens par élève
dans l'enseignement
obligatoire (primaire et
secondaire) ont égale-
ment augmenté dans
tous les pays de lUE
(sauf l'Italie),on enregis-
tre +8% (en moyenne)
chez nos voisins, contre
+ 19% en Belgique (+28%
en Communauté fla-
mande et +6% en FWB).

Conclusion: tous les
pays de l'lm ont mené une politique de
revalorisation équilibrée des moyens
(par étudiant) au bénéfice à la fois de
leur enseignement obligatoire et de
leur enseignement supérieur. La FWB
est le seul "pays" de l'UR à avoir main-
t~~u, pendant deux décennies, une po-
linque "radicalement déséquilibrée":
priorité exclusive à l'enseignement
obligatoire et laminage des moyens de
l'enseignement supérieur.

Le niveau des moyens par étudiant
(dans le supérieur) s'est tellement dé-

gradé que, pour cet indicateur, la FWB
se situe désormais loin sous la moyenne
de l'UR(et de tous nos voisins) et se rap-
proche des pays, beaucoup plus pau-
v;es, du Sud de l'Europe et de l'an-
CIenneEurope de l'Est.
La montagne a accoud1é d'une souris

Peut-on raisonnablement croire
qu'une telle politique puisse être
menée sans dégradation de la qualité
de l'enseignement supérieur et de
la recherche? Une sévère con-
traction des moyens par étudiant
implique mécaniquement une sem-
blable réduction des taux d'encadre-
ment, donc des capacités de suivi et
d'accompagnement des étudiants. Et la

réduction sévère des taux d'encadre-
ment anIène aussi, inévitablement les
enseignants à devoir raboter la part de
leur temps consacrée à la recherche.

On comprend donc pourquoi l'an-
nonce "d'un refinancement" de l'ensei-
gnement supérieur était attendue avec
tant d'impatience. Las! La montagne
semble avoir accouché d'une souris.

Le gouvernement prévoit un refinan-
cement structurel qui ira en s'accrois-
sant, de 2016 à 2019, dernière année de
la législature. En 2019, l'accroissement
budgétaire (par rapport à 2015) serait
"d'au moins 41 mùlions d'euros" pour
l',ensemble de l'enseignement supé-
neur, montant qui représenterait un
refmancement structurel de quelque
3,5% de l'ensemble des budgets actuels
des universités et des hautes écoles (soit
une croissance moyenne de ces budgets
de +0,85% par an entre 2015 et 2019).
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Il faudra prendre des mesures
Ce rythme de croissance des budgets

est très insuffIsant pour répondre à
l'objectif affiché "de rattrapage du défi-
nancement" (en deux ou trois législatu-
res) infligé au supérieur: même en sup-
posant - hypothèse irréaliste - que la
population étudiante cesse de croître et
reste stable à son niveau de 201 S, il fau-
drait encore vingt ans, à ce rythme,
pour rattraper le définancement in-
fligé! Mais la population étudiante va
évidemment poursuivre sa croissance.

Des projections "pru-
dentes" aboutissent, pour la croissance
attendue de la population étudiante, à
une fourchette comprise entre + 1,8 %
et +2,2 % par an. On calcule que, même
en prenant l'estimation basse de la
fourchette (+ 1,8 % par an), les budgets
de l'enseignement supérieur (universi-
tés et hautes écoles) devraient aug-
menter (en termes réels) à un rythme
annuel de +3,7% (si l'on ambitionne
"un rattrapage du définancement" en
l'espace de deux législatures c'est-à-
dire à l'horizon 2024) et à un rythme
annuel de +3,0% (si l'on étale "ce rat-

trapage du défmancement" sur l'es-
pace de trois législatures c'est-à-dire à
l'horizon 2029).

Au rythme actuellement proposé
(+0,85% par an), on est très loin du
compte et les moyens par étudiant
continueront à se dégrader, à une al-
lure à peine infléchie. Faute de pers-
pectives quant à un redressement ef-
fectif et dans un délai raisonnable, on
peut anticiper que la pression se fera
de plus en plus insistante, parmi cer-
tains responsables académiques, en-
seignants, étudiants, familles; bref,

une partie de
l'opinion publique, en

faveur de mesures complémentaires
propres à redresser les moyens par
étudiant.
Pour une sodété de la connaissance

Ces mesures complémentaires peu-
vent "jouer" soit sur les moyens (par
exemple, via une hausse du minerval),
soit sur le nombre d'étudiants (par
exemple, via "un filtrage" généralisé à
l'entrée du supérieur). Les deux types
de mesures peuvent évidemment être
combinés. Ces mesures complémen-
taires ne font, à notre connaissance,
pas partie des options préférentielles
du gouvernement. Sauf à penser - hy-
pothèse cependant peu vraisemblable
~ qu'il se soit résolu à les voir mettre
en œuvre, l'option la meilleure reste
celle d'une accélération significative
du rythme des efforts visant "au rat-
trapage du défmancement" de l'ensei-
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gnement supérieur.
Au-delà des dimensions "techni-

ques", l'enjeu est fondamentalement
celui du choix "politique" de garantir,
ou non, une formation de qualité aux
nouvelles générations d'étudiants et
d'assurer, ou non, la capacité de nos
Régions à jouer leur rôle dans "une so-
ciété de la connaissance".

•.~ (1) "Regards sur l'édw:ation 2015".
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évidemment
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